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Décision Générale colonial

Décision n° 69-373-1927  Promotion.
n° 69-373-1927

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1927

Numéro JO

n° 373 du 31/12/1927
Date  du numéro

31 décembre 1927

T E X T E  I N T É G R A L

sont promus, pour compter du 1er janvier 1928, les agents dont les noms suivent : Cadre européen de la garde indigène. Au 

grade de garde principal de 2e classe: M. Mareangeli (Juge), garde principal de 3e classe. Cadre local des P. T. T. Au grade fie 

chef mécanicien de 3e classe : M. Laloubère (Louis), mécanicien principal de 1re classe. Cadre local des douanes. Au grade 

de commis principal de 2e classe : M. Barres (Georges.), commis de 1re classe.
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